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Le probleme d'une region economique de Suisse occidentale

Jean Valarche, Jean-Luc Piveteau, Gaston Gaudard

Cette etude est issue d'un seminaire interdiscipli-
naire tenu ä l'Universite de Fribourg durant l'annee
academique 1968-1969. Ses trois parties sont dues

respectivement ä MM. Jean Valarche, professeur
de politique economique, Jean-Luc Piveteau,
professeur de geographie, et Gaston Gaudard, professeur

d'economie regionale. Lors de nombreuses seances

de discussion, les auteurs ont beneficie de la par-
ticipation de plusieurs specialistes du monde scien-
tifique et de la pratique, ainsi que du concours tres
actif d'un groupe d'assistants et d'etudiants. Les
textes qui suivent ont profite de ces collaborations,
Ils n'en refletent pas moins largement des opinions
personnelles: plutöt que d'y rechercher un plaidoyer
unanime pour une region economique de Suisse
occidentale, les lecteurs voudront donc bien y voir
surtout trois contributions ajoutees au dossier d'un
probleme important pour l'avenir de ce pays.
Existe-t-il une region economique de Suisse occidentale?

Le fait regional se constate en Suisse comme ailleurs,
mais inverse. La region y est une somme d'Etats,
non une division. La Constitution suisse accorde le

rang d'Etat ä un certain nombre de cantons, geo-
graphiquement voisins et historiquement allies, mais
sans unite religieuse, linguistique ni politique. Chacun

des cantons garde, en notre monde ä tendance
universaliste, la conscience et la volonte d'etre un
Etat souverain et independant. Mais certains faits
sont supracantonaux. Chaeune des langues, chacun
des partis se retrouvent dans plusieurs cantons, de

meme que l'influence des grandes entreprises de-
borde le canton oü elles ont leur siege social. C'est
ainsi que chaque Suisse, en meme temps que Suisse

et, par exemple, Fribourgeois, se sait et se veut
membre d'une communaute de langue et de culture
qui est, soit la langue et la culture frangaises, soit la
langue et la culture allemandes, soit la langue et la
culture italiennes. II existe donc bien des regions cul-
turelles en Suisse, dont chaeune recouvre plusieurs
cantons. Elles sont nettement inscrites sur la carte
et elles sont parfaitement stables. L'origine de la
Suisse romande est lointaine (influence burgonde),
mais les Romands d'aujourd'hui ne rejettent pas leur
histoire et les nouveaux «media», en particulier la
television, fortifient leur solidarite historique.
Ainsi personne ne doute qu'il existe ä l'ouest du

pays une region socio-culturelle baptisee «Suisse

romande». Mais la region n'est pas seulement un
concept culturel. Elle est d'abord un concept
morphologique, ou de geographie physique. Aujourd'hui,
eile est surtout un concept administratif et un concept

economique. L'un doit d'ailleurs confirmer
l'autre, ä une epoque d'economie dirigee comme est
la notre. L'autorite publique «constitue» une region
economique, en posant que certains reglements,
d'interet economique, seront applicables sur un
territoire determine. Mais, comme en bonne logique
l'infrastructure precede la superstrueture, l'adminis-
tration n'intervient que lorsqu'elle a constate une
communaute d'interet meritant d'etre officialisee.
Actuellement la Suisse n'est pas divisee officiellement
en regions economiques, et les Suisses qui reclament
une regionalisation doivent prouver qu'il existe, en

fait, des regions economiques.
Pourquoi regionaliser la Suisse sur le plan
economique? Ici comme partout, le regionalisme est une
protestation contre l'inegalite et un moyen d'y met-
tre fin. On est regionaliste parce qu'on se croit eco-
nomiquement defavorise et qu'on demande ä l'autorite

supreme de retablir l'equilibre. Si le travail rap-
porte moins dans certains cantons que dans d'autres,
c'est en raison d'une Situation ou d'une evolution
dont les Suisses d'aujourd'hui ne sont pas respon-
sables: aux pouvoirs publics incombe d'y remedier.
Le raisonnement est tenu surtout en Suisse romande:
c'est dans ce cadre qu'il sera analyse.
Une region existe par un contenu et une etendue de-
termines. Certains caracteres economiques doivent
se trouver seulement sur un territoire defini. Cinq
criteres sont generalement admis.

1. Le niveau du revenu par tete. La Suisse romande
aurait un revenu plus bas que le reste du pays. Les
calculs de Georg Fischer1 l'ont etabli pour cerr
tains cantons. Le produit social cantonal par tete
est de 7190 francs pour Fribourg, 6740 pour le

Valais, 8180 pour Vaud alors que la moyenne
suisse est 8430 francs, les cantons du nord atteig-
nent 9755 (Zürich) et meme 11610 (Bäle-Ville).

2. La densite demographique. Sa diversite regiona-
liserait la Suisse. En effet, Fribourg a 95 habitants
au kilometre-carre, le Valais 34, Vaud 134 alors

que les cantons du nord, meme en laissant de

cöte un canton-ville comme Bäle, ou Zürich qui
forme de loin la plus grosse agglomeration de la
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Suisse, connaissent des densites de 254 (Soleure)
ou 257 (Argovie).

3. La composition socio-professionnelle. L'importance

du secteur primaire defavoriserait la Suisse

romande. Effectivement la proportion des agri-
culteurs dans l'ensemble de la population active

represente 25% ä Fribourg, 11% dans le canton
de Vaud, 16% dans le Valais, alors que la moyenne

suisse est d'ä peine 10%.
4. La Polarisation des echanges. Les partisans d'une

region economique suisse occidentale soulignent
que Geneve, Lausanne et Berne attirent la plupart
des travailleurs migrants issus de la Suisse romande,

de meme que la plus grande partie du
commerce et des capitaux.

5. La conscience d'une solidarite economique. Les
habitants de la region supposee doivent avoir
conscience d'une communaute d'interets mate-
riels. On entend en effet souvent les Suisses ro-
mands se plaindre d'etre «exploites» par les Ale-
maniques, qui abuseraient de leur Situation pri-
vilegiee (passage Allemagne-Italie), de leurs poids
demographique (plus des deux tiers), de leur
richesse particuliere (la plus grande partie de

l'industrie et de la banque).

Si ces differents caracteres ne se trouvaient que dans

une region du pays nettement localisee, on pourrait
en effet parier d'une region economique. Mais ce
n'est pas le cas. Le bas revenu par tete se retrouve
ä Test du pays (Grisons), au sud (Tessin), au centre
(Suisse primitive), alors qu'il ne se rencontre pas
dans une partie de la Suisse romande (ni ä Geneve,
ni ä Neuchätel). La densite demographique est presque

aussi forte ä Neuchätel qu'ä Soleure ou en Argovie,

sans parier du canton-ville romand: Geneve.
Elle est plus forte en Suisse romande qu'en Suisse
centrale ou dans les Grisons. En fait la difference
de densite en Suisse tient surtout ä ['Opposition
plaine—montagne et cette morphologie se trouve sur
tout le territoire helvetique. De meme la preponde-
rance du secteur primaire existe en Suisse centrale
et dans les Grisons autant qu'en Suisse romande.

Meme la Polarisation des echanges prete ä discussion.

La ville de Berne, situee en Suisse occidentale,
a autant de rapports avec Bäle, Zürich et Lucerne
qu'avec la Suisse romande, de meme que Neuchätel
est reliee au nord autant qu'ä l'ouest. Geneve n'est

pas specialement un «pole» pour la Suisse romande:
eile a un rayonnement international et accueille
autant de travailleurs etrangers que de Suisses. Quant
ä la conscience d'une solidarite economique regionale,

eile reste au plan sentimental de la recrimina-
tion du (relativement) pauvre envers le riche. En fait
tout Suisse est conscient, d'habitude, seulement
d'une solidarite cantonale et, dans les cas graves,
d'une solidarite helvetique.
La meme incertitude apparait quant ä l'etendue de

la region supposee. II est question tantöt de Suisse
occidentale et tantöt de Suisse romande, mais les

deux idees ne co'incident pas. La frontiere socio-
culturelle passe au milieu de trois cantons situes en
Suisse occidentale: Valais, Berne et Fribourg.
Finalement une inferiorite «peripherique» se de-

montre mieux qu'une inferiorite regionale: en Suisse

comme ailleurs les zones marginales sont defavori-
sees lorsque la frontiere politique est doublee d'un
obstacle naturel, mais la peripherie ne fait pas une
region.
Peut-on, ä defaut d'une realite regionale evidente,
invoquer une tendance au regionalisme economique?

Les reserves enoncees n'enlevent pas tout fon-
dement ä la these regionaliste. II reste trois faits in-
contenstables.

1. A l'ouest de la Suisse un territoire, qui ne com-
prend pas tout l'ouest, se deploie sans Solution de

continuite depuis le nord du Jura jusqu'au milieu
du Valais et, sur ce territoire, la population est

moins dense, moins riche, moins industrielle que
dans le reste du pays.

2. Cette population comprend la plupart des Suisses

romands. Elle est orientee autrement que le

reste du pays, soit sur le plan des echanges ma-
teriels (passage France-Italie), soit sur le plan des

echanges culturels (civilisation francaise).
3. Un certain nombre de responsables romands et

bernois manifestent leur volonte regionaliste, en

particulier par des etudes d'amenagement du
territoire suisse-occidental.

D'oü il resulte que la Suisse occidentale presente -
imparfaitement bien sur - les conditions requises

pour former une region economiquement viable.

a) l'homogeneite. Trois cantons au moins (Fribourg,
Vaud, Valais) restent plus ruraux que la moyenne
du pays, d'oü un niveau de vie, des habitudes de

consommation specifiques;
b) la Polarisation. La ville de Lausanne forme le

centre geographique de ces trois cantons. La
plupart des organisations agricoles de l'Ouest (elles
se disent romandes) y ont leur siege. Elle est aussi
le nceud des voies routieres et ferroviaires entre
la France et l'Italie. Elle n'attire pas plus, mais
eile est plus suisse que Geneve;

c) l'espace amenageable en un plan com/nun. Les
responsables cantonaux admettent que certains
problemes economiques seraient mieux resolus ä

une echelle regionale qu'ä l'echelle cantonale.
Ainsi le secteur tertiaire est tantöt plethorique (un
bureau des autoroutes dans chaque canton) et

tantöt insuffisant (Instruction publique). Dans ies

deux cas une combinaison regionale arrangerait
mieux le public.

La volonte regionaliste d'une elite est pourtant plus
manifeste qu'une tendance de la base ä reclamer la
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regionalisation. Un tel changement rencontre et ren-
contrera longtemps deux obstacles:

1. l'opposition publique entre cantons. II est impos-
sible actuellement d'accorder les interets
economiques des Broyards fribourgeois et vaudois. On
ne peut donc pas parier d'une tendance spontanee
ä former une region.

2. le liberalisme economique, regle du pays. II signifie

pratiquement le regne de la grande entreprise.

Or, les plans de la grande entreprise ne
tiennent pas compte des regions: ils s'etendent sur
tout le territoire helvetique - et souvent plus loin.
On voit mal que des mesures administratives im-
posent, par exemple, une localisation industrielle
ou bancaire dont ne voudrait pas l'initiative pri-
vee.

Les seuls espaces economiques concrets, dans la
Suisse occidentale, sont l'ensemble du pays et les

differents cantons. Une region economique de Suisse

occidentale n'existe ni en droit, ni en fait.
II existe, par contre, des interets regionaux limites,
qui sont dejä ou seront regles par accords intercan-
tonaux. Suivant les cas, ces interets couvrent deux,
trois cantons ou l'ensemble «cinq Romands et canton

de Berne» que designe l'expression «Suisse
occidentale». Ce n'est pour le moment qu'une expression

qu'on ose ä peine dire geographique, car les

geographes qui l'emploient ne s'entendent pas entre
eux!
De meme qu'on prouve le mouvement en marchant,
on prouvera le regionalisme en regionalisant. L'exe-
cution des accords intercantonaux montrera au

public le bien-fonde des Solutions regionales. La
necessite de se defendre contre la Suisse forte, l'evi-
dence qu'une alliance des cantons faibles aura du

poids aupres des autorites föderales, reduiront peu
ä peu l'opposition entre voisins. Une population
pragmatique est sensible aux succes, alors que les

jeunes sont peu sensibles aux rivalites «historiques».
Une region economique suisse-occidentale existera
en ce sens que des organismes intercantonaux seront
crees pour s'occuper, par exemple, des moyens de

transport ou de l'enseignement superieur. L'organi-
sation spatiale optimale implique plusieurs niveaux
de decision: communal, cantonal, regional et federal.
Mais, l'economie ayant ses propres lois, l'espace
economique ne coi'ncidera pas avec l'espace socio-
culturel, et il ne sera parfaitement determine, ni

quant ä son contenu, ni quant ä son etendue.

Reseau urbain et Suisse occidentale

Le regionalisme prend egalement appui sur une

triple constatation:
d'abord l'anachronisme des frontieres cantonales

chaque fois que celles-ci conduisent ä circonscrire
une incitation economique en fonction de traces qui
doivent tout ä l'Histoire et rien aux realites contem-
poraines; ensuite l'insuffisance en etendue de ces

memes territoires cantonaux lorsqu'ils ont ä servir
de cadre ä des entreprises d'interet public; enfin le
röle essentiel, aujourd'hui, du reseau des villes dans

l'organisation de l'espace economique, social et
politique. Cette derniere Observation est positive, et
s'impose comme seule Solution de rechange ade-

quate aux carences precedentes. Si l'on cherche ä

constituer des unites de taille conforme aux donnees

economiques contemporaines, c'est en fonction des

metropoles qu'il faut desormais raisonner. Et c'est

encore ä partir des villes qu'il convient de rechercher
l'articulation de detail de ces grandes unites regionales.

L'etude de la Suisse occidentale - ce cadre n'etant
au depart, considere que comme un simple peri-
metre d'investigation - montre ä l'envi que les pöles
d'animation et d'articulation de l'espace sont
urbains. L'on hesite presque ä reprendre la demonstra-
tion d'un phenomene aussi facile, ä l'heure actuelle,
ä admettre. Chaque cite, petite ou grande, exerce
sur son environnement, c'est ä dire sur un ensemble
de localites de taille et d'equipement inferieurs, une
attraction demographique, commerciale, sociale,
culturelle, proportionnelle ä sa «centralite». Les
zones d'influence ainsi definies s'emboitent les unes
dans les autres, en relation avec le degre de specifi-
cite des Services fournis. La region sedunoise s'etend
ä un territoire passablement plus reduit que celui qui
gravite autour de Fribourg. Et, sous bien des

rapports, l'ombre portee de Lausanne englobe
l'ensemble des cantons romands.

Les limites de ce controle spatial d'une localite sur
son plat pays n'ont garde, on s'en doute, aux
frontieres administratives ou politiques. Le rayonnement

de Sion ne couvre pas, loin de lä, le Valais;
celui de Fribourg s'applique ä la region d'Avenches,
mais abandonne le nord du Lac ä Berne et la
Veveyse aux centres lemaniques. Lausanne fait
figure de capitale pour les habitants du val de Con-
ches mais se voit disputer cette fonction en territoire

vaudois meme, au-delä de Nyon.
Une analyse correcte se doit pourtant de marquer
les difficultes d'utilisation et d'abord les limites du
principe urbain.
Bien des traits singuliers des reseaux des villes tra-
duisent des contraintes du milieu ou des contingences

de l'Histoire. Dans sa disposition egrenee le long
de Taxe rhodanien, dans son pluricentrisme ä faible
differenciation, l'armature citadine valaisanne re-
flete tout ä la fois les entraves topographiques ä un
large developpement de chaque agglomeration, et
les occasions multipliees d'impact urbain au
debouche des grandes vallees laterales. Par ailleurs
Lausanne regne pratiquement sans partage - en
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tant que metropole - sur cette portion de la chaine
alpine. Les tunnels ni les cols n'ont reussi, jusqu'ä
present, ä briser l'enclavement naturel.
Les frontieres cantonales entretiennent parfois, dans
les reglements ou les mentalites, des seuils assez
sensibles pour freiner des echanges. Ce faisant, elles

apportent des justifications ä ceux qui tiennent ä les

prendre en consideration dans le decoupage du
territoire. Mais si elles continuent effectivement ä peser
sur l'articulation regionale, c'est bien davantage
encore de maniere indirecte, gräce ä l'autonomie
politique qu'elles signifient, et par le truchement d'une
ou de quelques villes dont elles protegent l'essor.
Sans leurs fonctions de capitales d'Etat, ni Sion ni
Fribourg ne disposeraient de l'equipement tertiaire
qu'on leur connait. La premiere compterait sensible-
ment moins de professions liberales, et la seconde
n'aurait probablement pas ose se lancer dans l'aven-
ture universitaire. Or la presence d'activite specia-
lisees a des effets d'entrainement. II en resulte une
animation benefique pour la localite elle-meme et
les centres situes dans sa mouvance administrative.
Le jeu conjugue de ces conditions politiques et
naturelles explique pour une large part les nuances regionales

de tissu urbain en Suisse occidentale. Differents

styles de reseaux se presentent: en Valais, une
pleiade de petits centres; ä Geneve, une metropole
paradoxalement seule; ä Fribourg, une pyramide
harmonieuse ä l'oeil, mais modeste; dans le canton
de Vaud, une image plus contrastee, avec Lausanne
qui domine de loin ses suivantes; ä Neuchätel enfin,
une autre texture bicephale ou tricephale2.
Les difficultes d'application du principe urbain,
quant ä elles, proviennent avant tout de ce que les

aires de rayonnement des villes echappent ä une
delimitation stricte.
II y a en effet autant de zones d'influence d'enver-
gures differentes autour d'un centre qu'il y a, dans

ce centre, de Services ä considerer. Le decalage entre
ces zones se marque d'ailleurs davantage aupres des

agglomerations importantes. A Sion, le rayon d'at-
traction des pendulaires coi'ncide presque avec le
perimetre de chalandise, soit une vingtaine de
kilometres. Mais dejä les Services relevant du tertiaire
superieur Interessent le canton dans son entier.
Autour de Lausanne, en revanche, l'empreinte urbaine
se decompose nettement en plusieurs aureoles con-
centriques, largement echelonnees. M. J. Barbier
en a donne une analyse fouillee. II distingue, au-delä
d'une «aire de voisinage» ou region urbaine proprement

dite (caracterisee par une attraction de mig-
rants quotidiens et une ipiplantation de citadins ou
d'entreprisese venus des anciens quartiers), une
seconde ceinture, la «zone d'attraction». Celle-ci four-
nit ä l'agglomeration sa main d'ceuvre sans en tirer
de contre-partie. Puis, et passablement large, une
«aire d'influence indirecte», au sein de laquelle
l'empreinte de Lausanne s'exerce par l'intermediaire

de relais et dans des domaines oü les pouvoirs de
decision se sont maintenus dans la metropole. Au-
delä, enfin, s'etend «l'aire d'influence diffuse»:
Lausanne n'y tient plus son röle de capitale regionale
que sous la forme, non negligeable neanmoins, de

prestations commerciales, sociales ou culturelles
specialisees.
L'enonce de ces enveloppes successives accredite
l'idee de seuils. Dans la realite le passage est pro-
gressif entre les parties oü l'ombre portee par la
ville est epaisse jusqu'aux franges oü eile ne pese
plus guere. Par ailleurs, ä tous les niveaux de la
hierarchie des villes on observe des interferences
dans les aires d'attraction. II est courant, de ce fait,
qu'une localite se trouve alors placee soit dans une
position de double obedience - au demeurant benefique

-, soit, ä l'inverse, d'isolement. Dans un espace
aussi essentiellement heterogene, comment s'en
tenir ä l'idee d'une seule frontiere regionale et comment

la choisir?

A ces difficultes s'ajoute en outre celle d'une croissance

differenciee. L'ecart de puissance augmente
chaque jour plus entre les agglomerations, ä la
mesure de l'elan demographique et economique qu'elles
ont dejä acquis. L'incidence des conditions de Situation

- au bord d'un lac, par rapport aux grands axes
de trafic, plus ou moins loin d'une metropole, etc.

- comme celle des choix politiques - favorisant ou
limitant par exemple une dispersion des implanta-
tions industrielles etc. - apportent des nuances.
II se peut alors que de petites villes connaissent un
essor plus marque que celui de villes plus importantes.

Mais la tendence au developpement cumulatif
demeure la regle. Ce phenomene ne s'accompagne
pas necessairement d'une extension de la zone
d'influence des localites dynamiques. En revanche, les

rapports interurbains se modifient. La ville dont les
fonctions centrales grandissent pese, dans un rayon
qui varie avec l'importance de celles-ci, d'un poids
plus grand sur ses cadettes. Elle bloque, ou en tout
cas, freine leur croissance. Le corollaire, et l'envers,
du developpement exponentiel est donc une
contrainte en cascade. Chaque centre croit moins vite
que le centre de rang superieur dont il a ä subir, ä

armes inegales, la concurrence, et plus rapidement
que les centres de rang inferieur auxquels il impose,
par le seul jeu des differences initiales, un dyna-
misme ralenti.
La Suisse de l'Ouest fournit bien des illustrations
de ce schema. Sion concentre chaque annee davantage

de Services et d'habitants, et ce, au depens des

autres cites valaisannes. Fribourg accroit son poids
relatif au sein de sa constellation urbaine. Le tri-
angle Fribourg-Morat-Flamatt tend ä rassembler
le gros des energies et des habitants du canton. Au
sommet, le cas de Lausanne apparait encore plus
saisissant. Par entrainement de son poids comme
foyer producteur et consommateur, par le fait de sa
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representation politique, de sa puissance financiere,
parce qu'elle est le pole de decision de nombre
d'entreprises, toute initiative tourne ä son avantage,
en boomerang.
La strueture du reseau urbain se revele donc singu-
lierement inegale dans son dynamisme. Comment
s'appuyer sur une realite aussi mouvante pour orga-
niser l'espace?
Ne faut-il pas pourtant, ici, renverser l'argumen-
tation? Ne dont-on pas voir, precisement, dans

ces modifications apportees aux hierarchies, la
raison meme d'une articulation qui se modelerait
sur elles? Si l'on opte pour une politique de decen-
tralisation concentree, ne convient-il pas justement
d'intervenir afin de temperer certaines croissances
et d'en stimuler d'autres?
L'etude de l'armature urbaine donne un fondement
non negligeable ä l'idee d'une grande region de
Suisse occidentale. Que la delimitation de celle-ci
soit parfois malaisee, principalement vers le Nord-
Est, ne doit pas etre interpretee comme un signe
d'inconsistance, mais de complexite, et suggere de

passer du plan de l'espace fonctionnel objeetif ä

celui de la region de programme: en d'autres termes,
de fixer arbitrairement, dans certains secteurs, les

frontieres.
L'armature urbaine, en second lieu, en indiquant les

points ou les lignes de force de l'essor economique,
fournit la trame d'une division plus fine ä l'interieur
de la region qui vient d'etre definie. Elle invite -
et sert de base! - ä une action concentree inter-
cantonale en vue d'une croissance equilibree.

Enfin, en apportant ä la notion de Suisse occidentale

le concours d'observations tirees du reseau des

villes, l'on ne risque pas de creer une quelconque
fissure psychologique au sein de la Confederation.
Car les memes raisons de croissance harmonisee re-
velees ä grande echelle se retrouvent ici ä un niveau
national. L'on est conduit, en effet, en toute logique,
ä coordonner le developpement des pöles majeurs
de chaque grande unite du territoire, et par lä meme
ä resserrer les liens entre les differentes parties de la
Suisse.

L'Organisation de la Cooperation economique inter-
cantonale en Suisse occidentale

Le theme de la Cooperation intercantonale est evo-

que de plus en plus frequemment en Suisse. Sans

conteste, l'idee en vient ä point nomme: certaines
täches depassent les possibilites d'un seul canton et

- quand elles ne concernent pas l'ensemble du pays

- il n'est pas forcement indique de les abandonner
au Gouvernement federal. N'est-ce pas la nature
meme de l'Etat federatif qui est menacee lorsque le

pouvoir central se voit attribuer quasi toutes les

competences et que progressivement les autorites
cantonales sont presque entierement depouillees de

leurs prerogatives? Inscrite dans ce contexte de la
sauvegarde des souverainetes cantonales, la Cooperation

economique intercantonale en Suisse occidentale3

suscite dejä un aecueil positif, meme si l'exis-
tence d'une region economique n'est pas evidente
dans cette partie du pays. Pourtant, la justification
demeure un peu sommaire. II vaut donc la peine de

se demander d'une maniere plus approfondie quelles
peuvent etre les raisons economiques et
geographiques ä l'appui d'une teile Cooperation. Si ces
motifs se revelent convaincants, on s'interrogera
ensuite sur les modalites de la collaboration ä instaurer.
La necessite de la Cooperation economique
intercantonale decoule en Suisse occidentale de trois
facteurs principaux: la discordance entre les frontieres
politiques cantonales et les limites de l'influence
economique des centres urbains, le souci de l'equi-
libre interne de cette portion du pays et la croissance
d'ensemble moins rapide en Suisse occidentale que
dans la partie nord-orientale du Plateau helvetique.
La discordance entre le partage politique et le

rayonnement economique n'est pas une donnee propre

ä la seule Suisse occidentale. Ainsi, Lucerne
etend son influence sur un espace qui comprend
aussi une partie des Waldstätten; Zürich porte son
«ombre» au-delä des bornes du canton du meme
nom. Le cas se presente d'ailleurs en outre au niveau
international: en plus de certaines communes relevant

politiquement de Soleure, de Liestal, voire
d'Aarau et de Berne, la ville de Bäle compte des

terres francaises et des localites allemandes dans son
arriere-pays. Geneve fournit un autre exemple
significatif. Si le phenomene n'est pas particulier
ä la Suisse occidentale, en quoi est-il des lors de

nature ä tenir lieu d'argument pour l'organisation
de la Cooperation dans cette region precise?
On peut repondre que la discordance a justement
dejä debouche ailleurs sur certaines modalites de
collaboration ou qu'elle est en voie de le faire. Ce
n'est certes pas l'occasion de detailler ici la question
des zones franches liees ä la ville de Geneve. Nean-
moins, cette Institution, plus que centenaire et de-
fendue avec ardeur ä notre siecle encore, est desti-
nee pecisement ä surmonter un probleme de non
nee precisement ä surmonter un probleme de non
d'une Regio basiliensis internationale, par lequel la
cite des bords du Rhin entend resoudre des difficultes

du meme genre? Bien sur, ä l'interieur de la
Suisse, les obstacles ä vaincre sont moins marques
que dans des situations internationales, parce que le
libre-echange interne helvetique est en place depuis
1848. Mais, des politiques cantonales differentes, ä

ineidences economiques, subsistent, ce qui est
souvent une cause de distorsion de la coneurrence, spe-
cialement pour des cantons voisins. Entre des

espaces petits et rapproches, ces ecarts peuvent etre

63



plus sensibles; ä grande distance, leur portee est

attenuee, parce qu'ils se combinent avec la Charge
des frais de transport qui est alors plus forte. Re-

marquons en outre, que certaines zones marginales

- comme la vallee de la Broye ou le Seeland - con-
naitront difficilement un developpement rationnel
sans concertation intercantonale.

Les cantons de la Suisse occidentale sont destines a

collaborer plus specialement, parce que c'est justement

entre eux qu'ils enregistrent l'essentiel de leurs
discordances. Cela n'apparait pas seulement au
niveau des mouvements pendulaires: les migrations
definitives indiquent par exemple, que les Valaisans
et les Fribourgeois se sont etablis en nombre ä

Geneve; Berne et Lausanne fournissent des Services
de rangs superieurs ä plusieurs de leurs voisins de
Suisse occidentale; Fribourg recoit un bon effectif
de Valaisans pour les etudes universitaires. II existe
donc une Integration plus poussee entre les cantons
de l'ouest. De par ces liaisons plus etroites qui les

imbriquent, toute evolution de l'une des six economies

cantonales a des repercussions sur les autres.
II faut des lors tenir compte, dans chaque politique
cantonale, des contre-coups resultant de l'action
exterieure. II serait peu raisonnable d'echaffauder en
vases clos plusieurs programmes inconciliables, alors

qu'un minimum d'efforts de Cooperation pourrait
faire profiter tous les partenaires de precieux effets
d'economies externes.
Le souci de l'equilibre interne de la Suisse occidentale

reclame aussi une Cooperation intercantonale.
II est devenu banal de signaler que les lieux forts
ont une propension ä se developper bien plus elevee

que les points faibles, ce qui a pour effet d'accroitre
l'inegalite economique dans l'espace. Cette consta-
tation est aussi valable pour la region qui nous
occupe. Elle s'y manifeste meme sur deux plans: d'une

part, dans chaque canton, la population et les

activites ont tendance ä ce concentrer dans un petit
nombre d'endroits. Des economistes ont signale, il
y a plusieurs annees dejä, que le canton de Vaud se

deverse vers le croissant lemanique et vers Yverdon*».
On remarque par exemple aussi que les communes
du Grand Fribourg5 reunissent actuellement 30%
des habitants de ce canton, contre 20% seulement
en 1950. D'autre part, au niveau de la Suisse

occidentale, une seconde disparite reside en ce que le

poids de certains cantons augmente relativement ä

celui des autres. Le cas de Vaud est egard signifi-
catif, si on le compare au Valais. Le premier
possede aujourd'hui une population qui est le 260%
de celle du second, alors que le rapport n'etait que
de 235% environ en 1950. II est certain que Vaud
beneficie de sa position centrale dans la partie
occidentale du pays et particulierement de la Situation
de Lausanne au carrefour de plusieurs itineraires
importants; le Valais reste en revanche un peu ä

l'ecart sur le seul axe du Simplon. Le parallele entre

Vaud et Fribourg mettrait en lumiere, pour les

memes quinze annees, des evolutions demographi-
ques encore plus inegales.
De ces deux desequilibres internes qui se creusent
en Suisse occidentale, le second est specialement
grave, parce qu'il menace ä terme la survie de
certains cantons. Or, c'est celui-ci precisement qui est
ä meme d'etre corrige par une Cooperation economique

intercantonale bien comprise. Par lä, il faut
entendre une action qui demeurerait nettement
etrangere ä tout chauvinisme. II ne s'agit pas de pro-
mouvoir une croissance strictement uniforme de

l'espace suisse occidental. Ce dont il est au contraire
question, c'est d'empecher resolument deux tendan-
ces extremes: celle qui, par vide economique, raye-
rait pratiquement certains cantons de la carte - il
n'y a pas de verkable independance politique sans
independance economique - et celle qui debouche-
rait sur une agglomeration excessive et onereuse en
quelques trop rares points surencombres de la
region. L'equilibre interne de la Suisse occidentale
reside dans une decentralisation concentree. Cela im-
plique l'existence d'un certain nombre de lieux forts
ä repartir rationellement dans cette partie du pays.
La proximite relative de ces centres encouragera les
liaisons entre eux: il en resultera des effets d'economies

externes. Au developpement autour d'un seul

pole, les theoriciens preferent d'ailleurs, sur un es-

pace suffisamment vaste, l'expansion pluri-centree,
qui se revele souvent plus efficace.

Enfin, la croissance d'ensemble moins rapide en
Suisse occidentale que dans la partie nord-orientale
du Plateau est une troisieme incitation ä cooperer
pour les cantons de la portion ouest du pays. A ce

propos encore, les donnees demographiques
fournissent un indicateur interessant: en 1950, les six
cantons occidentaux avaient une population totale
quasi egale ä celle de six Etats confederes orientaux
(Zürich, St-Gall, Argovie, Bäle-Ville, Bäle-Cam-
pagne et Thurgovie); en 1968, il n'etait plus neces-
saire d'inclure la Thurgovie pour faire contre-poids:
cinq cantons orientaux equilibrent six cantons
occidentaux. D'autres criteres confirment la meme
disparite6.

Certes, les cantons occidentaux essaient tous d'ac-
celerer leur developpement et de corriger leurs
faiblesses economiques" relativement ä leurs
confederes de l'est. Ils recourent pour cela ä des Solutions

telles que l'Office de developpement
economique, la Commission de developpement economique

ou l'action de certains Services ordinaires de
l'administration. Ces moyens sont necessaires. II ne
faut pas les supprimer, mais souvent plutöt les ac-
centuer. Cependant, l'expansion des cantons de
Suisse occidentale pourrait etre facilitee par une
Cooperation. Cette derniere renforcerait par exemple
sürement le pouvoir de negociation des six Etats de
l'ouest sur le plan federal. Au reste, cette voie n'a-
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t-elle pas dejä rencontre un debut d'utilisation dans
des affaires comme celle du canal transhelvetique?
Ensemble, plusieurs cantons occidentaux seraient
aussi en mesure de promouvoir l'une ou l'autre zones
intercantonales qui pourraient s'affirmer comme
metropoles d'equilibre au niveau national. Le cas de

l'espace compris entre les trois lacs de Neuchätel,
de Bienne et de Morat est ä ce sujet particulierement
significatif. Par ailleurs, il y a des Services (instituts
specialises, ports fluviaux, par exemple) qui seraient
ä meme d'exercer un effet d'entrainement, mais
qu'il serait deraisonnable de creer en surnombre
en vertu de programmes cantonaux concurrents.
La mise sur pied des struetures de coordination en
Suisse occidentale souleve des points qui sont ä

resoudre essentiellement par les juristes. Pourtant,
sans entrer dans des precisions etrangeres ä leurs
sciences, economistes et geographes se sentent auto-
rises ä proposer differents niveaux de Solutions qui
pourraient faire l'objet de recherches juridiques plus
poussees.
D'emblee, un clivage apparait entre des formules ä

caractere supracantonal et des issues intercantonales.

Les premieres impliqueraient l'abandon par
les six Etats de Suisse occidentale d'une partie de

leurs competences, celles qui concerneraient les
domaines transferes ä une nouvelle autorite regionale
instituee dans cette portion du pays. Si l'on assigne
au renforcement economique regional le but de sau-
vegarder les souverainetes cantonales, il apparait
neanmoins nettement que les voies supracantonales
sont ä ecarter. En effet, l'attribution de certains
pouvoirs ä un organisme regional irait dans le meme
sens que la cession de ces competences ä l'Etat federal,

c'est-ä-dire dans la direction de l'affaiblissement
des entites cantonales. On peut meme penser que les

populations seraient moins disposees ä des aban-
dons de la part des cantons en faveur de la region
qu'au profit de la Confederation. L'enquete indique
clairement que peu nombreux sont les Suisses qui
se sentent solidaires d'un ensemble possible constitue

par un regroupement de plusieurs cantons8. En
revanche, en depit d'une preference pour les cadres
etroits, les Suisses ne contestent pas leur apparte-
nance nationale.
Reste l'alternative des collaborations intercantonales,

c'est-ä-dire celle des actions coordonnees des

cantons sans que ceux-ci ne renoncent ä leurs pre-
rogatives actuelles. Cette voie est connue sous l'ap-
pellation de «federalisme cooperatif», voire sous
l'expression plus heureuse de «collaboration con-
federale»9. Elle offre elle-meme des possibilites de

Cooperation plus ou moins etroites.

On peut d'abord retenir un effort sur le plan de l'in-
formation. Une teile Ouvertüre reeiproque des cantons

de la Suisse occidentale est indispensable au
moment oü l'imbrication de leurs economies est
devenue poussee. Au reste, independamment meme

de toute liaison economique, il serait rationnel que
les tentatives entreprises par les uns profitent aux
autres. On a cite, ä ce propos, le cas du canton de

Geneve, qui, faute d'experience dans ce domaine,
n'a pu fixer pendant longtemps les normes de
construction et d'exploitation d'une grande ferme d'ele-

vage de porcs10. Or, les installations de ce genre
ne faisaient pas defaut dans les autres cantons: pourquoi

ne recourrait-on pas, sans plus attendre, ä leurs
connaissances? L'existence de Services cantonaux
qui, dans les diverses capitales, assument des täches

paralleles est un gaspillage lorsque chaeune de ces
administrations travaille en vase clos. Elle est au
contraire un stimulant precieux quand les offices
commis aux memes besognes echangent regulierement

des informations et en viennent parfois meme
ä constituer un centre de documentation commun.
Cette promotion d'une plus large Information
reeiproque est d'ailleurs appelee, dans de nombreux
domaines, ä depasser le cadre de la Suisse occidentale.

Les regions ne sont pas forcement les memes

pour chaque probleme: on peut donc concevoir
aussi des decoupages spatiaux ad hoc suivant les

questions concernees.

Une autre modalite de la Cooperation intercantonale

est la concertation. Pour certains points tou-
chant l'ensemble de la Suisse occidentale ou une
partie de ses cantons, rien n'empeche que des prin-
cipes soient poses d'un commun aecord. Une teile
pratique est surtout possible dans les matieres oü
les cantons en cause ne sont pas concurrents, mais
interesses ä une meme revendication. On a au reste
dejä vu, par exemple, aux Chambres föderales, des

votes quasi homogenes des deputes romands. On
peut en outre rattacher ä cette Solution de la
concertation diverses Conferences intercantonales
existantes. Ainsi, les Bureaux des Grands Conseils des

six cantons de Suisse occidentale et du Tessin, tien-
nent une rencontre commune, chaque annee, alter-
nativement dans les diverses capitales. Les chefs de

certains departements cantonaux (Instruction
publique, travaux publics) ont des reunions semblables,
de meme que differents fonetionnaires. Le chemin
de la concertation est donc ouvert. II pourrait
neanmoins etre utilise encore de facon plus intense.
La Cooperation economique intercantonale serait
enfin en mesure de recourir aux concordats. On sait,
en effet, que deux ou plusieurs cantons ont le droit
de conclure entre eux des Conventions sur tous les

objets de legislation, d'administration et de justice
qui sont de leur competence. Deux reserves sont
toutefois ä retenir: ces concordats ne doivent pas
avoir un caractere politique et ils sont ä faire con-
naitre aux autorites föderales, qui ont la faculte de

s'opposer ä leur execution, si elles estiment qu'ils
sont de nature ä porter atteinte aux droits de la
Confederation ou ä ceux d'autres cantons. Mais - on le
constate - ces restrictions n'entravent pas les ac-
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cords ä caractere economique que les cantons de la
Suisse occidentale pourraient etre amenes ä passer
entre eux. Les concordats intercantonaux qui etaient
jadis fort nombreux, ont beaucoup diminue, au für
et ä mesure que la legislation federale est venue les

remplacer. Aujourd'hui, cette formule serait ä meme
ä connaitre un nouvel essor pour contribuer au
maintien des competences restantes des cantons.
En matiere economique, les concordats convien-
draient bien pour certains amenagements de zones
frontieres (vallee de la Broye, espace entre les trois
lacs subjurassiens, plaine du Rhone en aval de St-
Maurice), surtout lorsque des investissements
importants sont ä y consentir (amenee d'eau, epura-
tion, equipement de terrains industriels). N'y aurait-il
pas lä aussi un moyen pour mettre fin ä une certaine
«surenchere» des concessions fiscales qu'on a obser-
vee entre cantons? Ces competitions par le rabais et
l'exoneration portent finalement prejudice ä de
nombreuses collectivites publiques cantonales et
communales: les unes sont privees d'une nouvelle
recette, parce que, faute d'une reduction assez poussee,

elles n'ont pas attire les entreprises; d'autres,
chez qui les firmes se sont installees, manquent de

ressources, ä cause des facilites accordees. Une en-
tente intercantonale pourrait sürement faire cesser
ce comportement oligopolistique peu indique:
aucune politique de prix n'est en effet possible en
oligopole, lorsque la demande est fluide. Or,
precisement, dans de nombreux cas, des conditions
semblables d'implantation industrielle se presentent
de part et d'autre d'une frontiere entre deux
cantons, en sorte que les promoteurs sont prets ä s'a-
dresser indifferemment ä Tun ou ä l'autre Etat con-
federe. On peut se demander, bien sur, si, dans le cas
d'un tel concordat fiscal, tous les cantons ne de-
vraient pas etre lies, ce qui eviterait de reporter la
concurrence entre les regions de Suisse.
L'etude des modalites de la Cooperation economique
intercantonale ne doit pas oublier une donnee
importante qui est celle de l'economie de marche.
L'option de principe liberale du pays conduit les pou-
voirs publics ä preferer les moyens d'incitation ä

l'action contraignante. Les cantons ont donc ä

stimuler l'initiative privee, mais ils ne sauraient syste-
matiquement se substituer ä eile. Pourtant, cette
caracteristique ne debouche pas sur l'inefficacite des

efforts de Cooperation economique intercantonale.
D'abord, il existe malgre tout un secteur public (eau,
transports, par exemple) sur lequel les decisions
etatiques ont prise directe. Ensuite, les cantons agis-
sent sur de nombreuses conditions qui determinent
elles-memes les choix prives (infrastructure

materielle, formation de la main-d'ceuvre, etc.). La colla¬

boration economique intercantonale en regime de

libre entreprise tel que nous le connaissons en Suisse
n'est donc pas une mesure platonique qui verrait des

gouvernements demunis de pouvoirs reels s'unir
pour definir des politiques d'emblee condamnees ä

demeurer lettre morte.
Au total, l'observation laisse des doutes serieux quant
ä la realite d'une region economique de Suisse
occidentale. Cependant, les faits demontrent aussi que,
dans cette partie du pays, les limites spatiales des

divers centres d'influences economiques se dessinent
souvent sans respecter les frontieres politiques. Cette
interpenetration et des preoccupations d'equilibre
justifient l'organisation d'une Cooperation economique

intercantonale.
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